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Allocutions de bienvenue et ouverture de la session 

Son Excellence la Ministre des Affaires environnementales de l’Afrique du Sud, Mme Bomo Edna 
Molewa, accueille les participants à la session, faisant observer qu’il s’agit d’une occasion importante de mettre 
en œuvre et de renforcer les politiques de protection des espèces et des écosystèmes.  

Son Excellence le Président de l’Afrique du Sud, M. Jacob Gedleyihlekisa Zuma, accueille les participants 
en Afrique du Sud et attire l’attention sur le rôle important que joue la CITES en veillant à ce que le commerce 
international d’espèce sauvages soit durable. Il mentionne que l’Afrique du Sud célèbre aujourd’hui la Journée 
du patrimoine (Heritage Day), qui rend hommage à la diversité, et il met en lumière le rôle de chef de file que 
l’Afrique du Sud joue dans la conservation de la biodiversité mondiale. Il fait observer que l’Afrique du Sud est 
attachée à la conservation et à l’utilisation durable des ressources sauvages parce que ce pays est convaincu 
qu’elles sont essentielles à la transformation et au développement de la société. À cet égard, l’élevage du gibier, 
la chasse, l’écotourisme, la bioprospection jouent un rôle fondamental dans l’amélioration des moyens 
d’existence des communautés locales. Au niveau international, le commerce légal repose sur des 
règlementations, une surveillance continue, la lutte contre la fraude et la coopération internationale. Le commerce 
illégal est un problème majeur dans la mesure où il porte atteinte aux avantages potentiels du commerce légal, 
menace la sécurité nationale et affecte les communautés locales en détruisant les ressources et en ouvrant la 
voie à la criminalité. L’Afrique du Sud a redoublé d’efforts pour lutter contre le commerce illégal en associant les 
acteurs à tous les niveaux et a réussi à faire reculer de manière notable le braconnage des rhinocéros en 2016. 
Il met en lumière le lien entre l’utilisation durable et le développement, et affirme qu’une bonne gouvernance et 
la transparence au niveau mondial sont essentielles pour atteindre les objectifs de développement. Il est 
convaincu que les résultats de la présente session s’appuieront sur la science et favoriseront la conservation. Il 
déclare ouverte la 17e Conférence des Parties (CoP17).  
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Le Président du Comité permanent, M. Øystein Størkersen, estime que la CITES s’est maintenue depuis sa 
création grâce à sa capacité à relever de nouveaux défis dans un monde qui s’est transformé de manière 
spectaculaire. Il rend hommage à la CITES pour avoir accru récemment sa collaboration tant avec les 
organisations œuvrant en faveur de la conservation de la biodiversité qu’avec celles d’autres secteurs. Il 
mentionne en particulier le Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages et 
les Plans d’action nationaux pour l’ivoire. Il fait référence aux obstacles aux progrès de la CITES, mentionnant 
en particulier les difficultés persistantes liées à l’application de la Convention, et fait remarquer qu’environ la 
moitié des Parties ne disposent pas d’une législation adéquate. Il voit toutefois un avenir lumineux pour la CITES, 
rendant hommage aux compétences et aux efforts inlassables du Secrétaire général et des autres membres du 
Secrétariat malgré des contraintes budgétaires et opérationnelles croissantes. Il se félicite aussi de la diligence 
de ses collègues du Comité permanent et du nouveau Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, M. Erik Solheim. Il remercie les Parties et les autres participants pour leur soutien pendant toute 
la durée de son mandat de Président du Comité permanent. 

Le Directeur exécutif du PNUE, M. Erik Solheim, est convaincu que la CITES n’aurait pas pu atteindre ses 
objectifs seule si elle n’avait pas forgé des liens avec d’autres secteurs, notamment l’énergie, l’agriculture et 
l’économie au sens large, notant en particulier que le commerce illégal des espèces sauvages représente une 
perte économique majeure pour le plus grand nombre, et ne profite qu’à quelques-uns. Il se félicite des efforts 
locaux tels que l’unité de lutte contre le braconnage du Black Mamba en Afrique du Sud, et il attire l’attention sur 
la nécessité d’informer un public aussi large que possible de l’importance du contrôle du commerce illégal, 
applaudissant à cet égard les efforts de l’aéroport international de Beijing. En s’alliant aux autres, la CITES 
contribuera à la lutte afin de protéger la planète pour les générations futures. 

Le Secrétaire général de la CITES, M. John Scanlon, exprime sa gratitude au Gouvernement et au peuple de 
l’Afrique du Sud pour la générosité et l’hospitalité dont ils font preuve en accueillant la CoP17. Il remercie le 
Président sortant du Comité permanent pour ses efforts inlassables au cours de son mandat et accueille cinq 
nouvelles Parties à la CITES. Il souligne les difficultés liées à la lutte contre le commerce illégal des espèces 
sauvages, mais attire également l’attention sur le soutien politique et financier plus vigoureux dont ont bénéficié 
les mesures visant à combattre ce commerce au cours des dernières années. Il fait remarquer en particulier que 
depuis la 16e session de la Conférence des Parties, le Fonds pour l’environnement mondial a engagé 131 millions 
de dollars USD pour lutter contre le commerce illégal et le braconnage. Il met en exergue les secteurs dans 
lesquels la CITES a renforcé son soutien technique aux Parties et constate que la Convention suscite un intérêt 
croissant pour garantir la légalité, la durabilité et la traçabilité du commerce des espèces marines et des essences 
produisant du bois. Il reconnaît qu’il existe des divergences d’opinions sur la meilleure manière d’assurer la survie 
des espèces sauvages, divergences qui risquent d’être exprimées vivement au cours de la session. Il appelle 
les participants à se soutenir mutuellement et à faire preuve de tout le respect nécessaire envers ceux qui ne 
partagent pas totalement leur avis, et souhaite aux participants une session couronnée de succès.  

 

 

 


